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DROIT FRANCO-SUISSE

Deux pays,
deux cultures électorales
par Marco Itin et Philippe Alliaume

La proportionnelle, l'une des 110 propositions

du candidat Mitterrand, fut mise

en place pour les législatives de 1986 ce

qui certes permit au Parti socialiste de

freiner sa chute, mais surtout amena le

Front National à l'Assemblée. La France

revenait ainsi vers un mode de scrutin

qui avait été celui en vigueur à la

Libération et tout au long de l'ingouvernable
IVe République avant que le général de

Gaulle, adepte des majorités claires, ne

réintroduise le scrutin majoritaire avec
la Ve République. La proportionnelle est

en effet un mode de scrutin qui permet
aux « petits partis » qu'étaient en 1986

le FN et quelques autres, et que sont

aujourd'hui les écologistes, l'uitra-droite,
l'ultra-gauche et le centre, d'obtenir des

sièges. En revanche, le scrutin majoritaire
oblige à des alliances tactiques au second

tour (ou des parachutages négociés avant
le premier tour) ce qui donne ensuite des

majorités renforcées pour soutenir le

gouvernement. Aujourd'hui la proportionnelle
n'est plus utilisée en France que pour les

européennes, une partie des municipales
et certaines élections professionnelles,
alors qu'elle est généralisée dans 24 des

27 pays d'Europe.
L'idée n'est pas de comparer les mérites
du scrutin majoritaire avec ceux du scrutin

proportionnel, mais de regarder
comment la Suisse et la France utilisent sous le

même nom de proportionnelle deux procédés

largement différents.

Un menu à la carte

Dans les deux cas, il s'agit d'un scrutin de

liste et l'on présente donc à l'électeur une
série de noms le plus souvent parrainée

par un parti. Mais le choix laissé à l'électeur

n'est pas du tout le même. En France

la liste est « bloquée ». Autrement dit, le

parti choisit l'ordre sur la liste et ensuite,

en fonction du nombre de voix recueillies,
il obtient n sièges, attribués aux candidats

figurant en position 1 à n sur la liste.

En Suisse, l'électeur dispose de plus de

liberté. La liste peut contenir autant de

noms que de sièges à pourvoir, ou moins.

L'électeur peut utiliser la liste telle quelle,
mais il peut aussi raturer le nom d'un
candidat qui lui déplaît, remplacer le nom
d'un candidat par un autre issu d'une liste

concurrente, cumuler deux fois le nom
du même candidat sur la liste pour
augmenter ses chances et son rang. L'électeur

peut même se saisir d'une liste vierge et

composer son « menu » tout à son gré en
choisissant des candidats dans toutes les

listes. On compte ensuite le nombre de

voix obtenues par chaque liste de parti,
ce qui indique le nombre de sièges auquel

aura droit chaque parti. Puis on classe les

candidats de ce parti en fonction de leur

score individuel et les gagnants sont ceux

qui ont obtenu le plus de voix sur leur nom.
Autrement dit, en France, celui qui obtient
la tête de liste d'un « grand parti » dans

une grande circonscription est quasiment
sûr d'être élu, même si son parti est en

chute libre, alors qu'en Suisse, l'ex-élu n'est

jamais certain de retrouver son siège si le

peuple trouve qu'il a démérité ou moins

mérité qu'un autre de ses collègues de parti.
Eh oui, le Suisse aime choisir ses élus, le

Français préfère les plébiscites. Mais outre
son caractère apparemment moins

démocratique, ce phénomène français d'investiture

à des « places éligibles sur les listes »

conduit aussi à de peu reluisantes
négociations avant le dépôt des candidatures.

Notons encore que le panachage qui
subsistait dans les 33 000 petites communes
vient d'être supprimé cette année pour les

communes de plus de 1 000 habitants.

Plus compliqué

Inutile de souligner que le dépouillement
en Suisse est un peu plus complexe, car il

faut compter non seulement les listes
rentrées par parti, mais aussi les voix obtenues

par chaque candidat de chaque liste, y
compris ceux qui ont été ajoutés ou doublés.

Le système suisse se complique encore par
l'apparentement qui permet à plusieurs

partis différents d'indiquer dès avant le

vote qu'ils souhaitent que leurs « nombres

de sièges » soient cumulés entre leurs listes

avant d'être attribués à ceux de leurs
candidats arrivés en tête, tous partis apparentés

confondus. La Suisse connaît même le

sous-apparentement qui permet à certains

partis apparentés à un plus grand parti de

cumuler leurs sièges entre eux, avant de les

cumuler avec d'autres apparentés.
Voilà qui explique sans doute quelques

migraines post-électorales - à moins que
ce ne soient les verrées des gagnants -
mais qui confirme que la démocratie suisse

est plus facile à (mal) imiter qu'à exporter.
La liste des chroniques et adresses de

Me Itin itin@itin-law.com sont sur le blog
de Suisse Magazine. M

Suisse Magazine n° 297-298 21


	Deux pays, deux cultures électorales

